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        Monsieur BAYROU,  

Premier Ministre 
 
        Langon le 7 mai 2025 
 
Objet : Lettre ouverte concernant la consultation des partis sur le scrutin proportionnel 
 
 
Monsieur le Premier Ministre, 
 
Nous tenons à vous remercier pour l’ouverture de la consultation sur l’instauration du scrutin 
proportionnel aux élections législatives. 
 
Le Parti animaliste souhaite toutefois attirer votre attention sur deux points essentiels relatifs à la 
réforme de ce mode de scrutin : d’une part la nécessité impérieuse d’instaurer la proportionnelle 
intégrale pour garantir l’égalité du suffrage entre électeurs, et d’autre part, l’exclusion injustifiée de 
notre formation politique de la consultation que vous avez lancée auprès des formations politiques. 
 
 

1. Légitimité du Parti animaliste 

 
Depuis sa création en 2016, le Parti animaliste a su mobiliser à plusieurs reprises près de 500 000 
électeurs au niveau national, malgré des moyens très limités, et obtenir des élus municipaux et 
régionaux. Cet ancrage grandissant témoigne de l’importance accordée par nos concitoyens aux 
enjeux de protection animale et aux mesures qu’il porte. En omettant d’associer le Parti animaliste 
à votre consultation, vous privez près d’un demi-million d’électeurs d’une prise en compte de leurs 
voix et de leurs préoccupations dans la définition des nouvelles règles électorales qui les affectera 
pourtant pleinement. Cette omission affaiblit la légitimité même de la réforme que vous portez. 

 
2. Nécessité de la proportionnelle intégrale au niveau national 

 
L’article 3 de la Constitution garantit l’égalité du suffrage.  
 
Or, le système de scrutin actuel engendre des distorsions majeures méconnaissant ce principe 
essentiel : 
 

• Inégalité du suffrage entre électeurs : sous le mode de scrutin actuel, un même total de 
voix peut se traduire par un nombre de sièges très différent selon la formation politique, 
entraînant une surreprésentation pour certains et l’absence totale de représentation pour 
d’autres. Le poids du suffrage n’est donc pas égal dans la conversion en siège. 



 
 

• Non-représentation d’une partie importante de l’électorat : chaque législature conduit 
à ce qu’un nombre très significatif de citoyens voit leur voix ne pas se traduire en mandat 
à l’Assemblée nationale et donc ne sont pas représentés.  

 
La proportionnelle intégrale, en attribuant les sièges au plus près de la part de voix obtenue 
par chaque formation politique, remédie efficacement à ces dénis de démocratie et offre : 
 
• Un paysage parlementaire plus diversifié, fidèle à la pluralité des opinions si chère à notre 

démocratie, 

• Une meilleure responsabilité démocratique des élus, contraints de négocier et de coopérer, 
favorisant ainsi l’émergence d’accords sur des mesures au lieu de postures stériles éloignées 
tant des attentes des citoyennes et citoyens que souvent même de la doctrine des partis 
eux-mêmes, 

• Un regain de confiance des électeurs, sollicités à se mobiliser sachant que leur choix sera 
enfin véritablement pris en compte.  

 
3. L’opinion des Français 

Selon un sondage ODOXA de décembre 2024, une très large majorité de nos concitoyens (74 
%) se déclare favorable à ce que l’ensemble des députés soient désignés au scrutin 
proportionnel aux législatives. Il convient de relever que ce chiffre est en hausse de 5 points 
par rapport à 2023 témoignant à la fois des attentes fortes et croissance des citoyens à cet égard 
mais aussi de l’urgence et la pertinence de votre démarche réformatrice, à condition qu’elle 
associe toutes les voix et toutes les sensibilités politiques.  

 
4. Nos demandes 

 
En conséquence, nous vous prions respectueusement : 

1. De porter comme réforme la proportionnelle intégrale pour l’ensemble des députés 
élus à l’Assemblée nationale, seule de nature à garantir la pleine égalité du vote entre 
électeur et le renforcement de la démocratie représentative, 

 

2. D’inclure le Parti animaliste dans votre consultation sur la réforme du mode de scrutin, 
à l’instar de l’ensemble des formations politiques, ayant démontré sa capacité à rassembler 
un électorat significatif. 

 



 
Conscients de la complexité des réformes institutionnelles, nous restons à votre disposition pour 
contribuer de manière constructive à cette concertation et prendre part aux enjeux qu’affrontent 
aujourd’hui nos concitoyens. 
 
Dans l’attente de votre réponse, veuillez agréer, Monsieur le Premier Ministre, l’expression de notre 
haute considération. 
 
 
Pour le Parti animaliste, 
 
Eddine ARIZTEGUI     Béatrice CANEL-DEPITRE 
Co-Président       Co-Présidente 
 
 
Jérôme DUMARTY      Sandra KRIEF   
Co-Président       Co-Présidente 
 
 
Douchka MARKOVIC     Hélène THOUY 
Co-Présidente       Porte-Parole    
       
 
 
 


